
Hésitez-vous encore ou nous soutenez-vous déjà? 

La musicothérapie  - la musique du futur 

Avez-vous déjà entendu parler de la musicothérapie ?  

La musicothérapie existe depuis l'Antiquité, mais son efficacité a été de plus en plus et largement 

recherchée et prouvée au cours des dernières décennies.  

Pour que cette ressource soit utilisée dans notre politique sanitaire, nous avons besoin de sensibiliser 

le public, d'un réseau. Nous avons donc besoin de vous. 

Vous souhaitez devenir membre de soutien de l'Association professionnelle suisse de musicothérapie?  

Bienvenus chez nous !  

Usuellement, la cotisation annuelle à l’ASMT est de 250 CHF.  

Vous êtes cependant libre de décider du montant de votre don. Il n'y a pas de limite supérieure et nous 

sommes heureux si vous souhaitez soutenir nos activités par un don particulièrement généreux. 

Qui sommes-nous ?        L'Association professionnelle suisse de musicothérapie ASMT a 
                                                  été fondée en 1981 et compte aujourd'hui à peu près  
                                                  300 membres.  

 
                                                             Ses tâches sont les suivantes :  

• Réseautage au niveau international à des fins de 

recherche : promotion et développement de la 

musicothérapie dans la pratique, l'enseignement et la 

recherche  

• Soutien à la coopération entre les formations suisses 

en musicothérapie 

• Efforts visant à établir des directives pour le profil 

professionnel et la reconnaissance professionnelle 

• Adhésion et collaboration à l'association faîtière suisse 

des art-thérapeutes OdA ARTECURA  

• Protéger les intérêts professionnels et 

politicoprofessionnels de ses membres et les 

représenter auprès des autorités, des compagnies et 

des institutions d'assurance maladie 

 



Nos services • Entretenir les relations publiques et organiser la  

formation continue 

• Un site web interactif avec de nombreuses               

contributions passionnantes 

• Un réseau de possibilités d'échange entre les écoles     

professionnelles 

• Droit de vote et droit de parole pour les membres     

ordinaires lors de l'assemblée générale annuelle 

• Newsletter 

• Publication d'offres d'emploi 

• Conseils sur les questions éthiques et juridiques 

• Mailings d'information sur des sujets pertinents pour la    

profession 

• Publication d'offres de formation continue 

• Liste des superviseurs 

• Liste des thérapeutes enseignants 

• Informations sur les groupes de travail 

• Votre lien sur notre page d'accueil 

Vous souhaitez participer à notre avenir et rester informé de nos activités ?  

Voulez-vous donner votre voix à cet avenir ?  

Alors devenez membre de soutien dès aujourd'hui !  

Visitez notre page web à l'adresse suivante : www.musictherapy.ch et écrivez à 

info@musictherapy.ch pour obtenir une adhésion de soutien.  

 


